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,a Zone d'Ibanda et la vente iliieite de
66 parcelles

HouB avons reçu de la zone d*Ibanda le démenti
ci-après à propos de l'article du citoyen Eyenga
Sana notre directeur de Rédaction sur la vente
illicite de 66 parcelles de cette zone par 1 '
autorité locale.

L'autorité de ia zone
urbaine d'Ibanda s'in-
digne profondément du
ïiensonge et de i a dénon
ciation calomnieuse pra
tiqués à son endroit par
un certain eyenga SANA
journaliste à l'hebdo
madaire "JUA".

L'opinion se souvien
dra que dans ses arti
cles insérés en . pages
3 et 5 du journal "JUA",
hebdomadaire n° 288 du

16 au 22 novembre der
nier, le journaliste
Eyenga, animé des senti
ments confusément per
sonnels et déloyaux, de
même que l'esprit décon
certé au point de vue
journalistique a dis
trait le public sous
prétexte que la zone ur
baine d'Ibanda a anar-
chiquement vendu 66 par
celles de son étendue
Bt que plusieurs autori
sations de bâtir avaient
été délivrées' en bonne
et due forme par son au

torité physique contre

laquelle le fameux jour
naliste exigera même,
en prête-nom de "l'opi-
niony, une sanction
exemplaire.
Pour désintoxiquer "1'

opinion", la zone urbai
ne d'Ibanda dément ir-.

réfutablement ces men

songes tendancieux d'
lyenga qui n'a pas en

>ossession aucune preuve

1  l'appui de ce qu'il

ivait inconsciemment et

je son propre chef pu-
>lié dans ces sens, car,
ses éléments ne sont d''

aucune source officielle

ni des précédents quel
conques depuis le début
du mandat de l'autorité

par lui citée.
Contrairement aux in

formations diffamatoires

qui constituent des dé

nonciations calomnieuses

de la part de ce jour

naliste coureur de bals,

c'est la zone urbaine

d'Ibanda qui s'est tou

jours plaint de la pra

tique par laquelle,cer
tains services adminis

tratifs et techniques

en domaine facilitent

des constructions anar-

chiques dans son rayon
d'action, par des pro

cédés non conformes aux

préliminaires d'usage.

Si notre ami Eyenga

voulait faire allusion

à  la balle. ,que se' je
taient les responsables

des services techniques

et certaines' autorités

de la territoriale dans

la ville de Bukavu, sous

l'arbitrage du citoyen
vice-gouverneur lors d'
une réunion que cette

.haute autorité régionale
a dernièrement présidée
en son cabinet du tra

vail à ce sujet, l'opi
nion est ■ invitée ici à

condamner 1'imprudence

et le mensonge de ce
journaliste mal fondé,
.car, à l'issue de cette
dernière réunion, il n'y

a eu moindre résolution

condamnant la zone d'I

banda et son^ autorité
dans le chef des cons

tructions anarchiques

dans le rayon de leur
action; moinii . encore,

le reprocher de quoi que
ce soit Justifiable dans
cette cause où la vérité

reste et restera tou

jours irréfutable par
Eyenga mal intentionné
ou informé, qui ne peut
Jamais témoigner de fa
çon convaincante ce qu'

il a semé ici contre 1'

autorité légalement éta-t
blie qu'il tient à salir
pour son simple plaisir

individuel et dont les

raisons ne sont connues

que par lui seul.

De suite de ces infor

mations irréelles et

discréditant à l'encon

tre de l'honnêteté de

la zone et de son auto

rité, une plainte vient
d'être déposée aux ins
tances judiciaires loca

les à charge de citoyen
Eyenga Sana afin qu'il

présente par devant le.
tribunal les 66 person
nes auxquelles la zone

a vendu anarchiquement

des parcelles par lui

dites, ainsi que les
preuves du montant perçu

par le citoyen commis
saire de zone en guise
de vente y relative.

Pour la z<me'urbaine d'

Ibanda et se» autorité,
Le Président du Comité

populaire de zone,

RAMA2ANI HUFimU MAKANGULA

Commissaire de zone

Ndlr:

Le caractère discour- .

tois et même injurieux
(cfr le journaliste cou
reur de bal) proféré à
l'endroit de notre Di-'

recteur de la Rédaction,

le citoyen Eyenga Sana
par Ramazani Mufumu,
Commissaire de zone d'

Ibanda dans son droit

de réponse, montre le
caractère léger et peu
responsable de l'inté
ressé lorsqu'il s'agit
d'aborder la chose pu
blique. Cela n'altère
pas, non plus, notre dé
termination à révéler

la vérité même si le
commissaire de zone d'

Ibanda tente par les mo
yens les plus vils de
la dissimuler.

A  lire son droit de

réponse, on dirait qu'il
s'agit d'une affaire
personnelle entre . le
commissaire Ramazani et

le journaliste. Alors
que ce dernier avait dé
noncé les actes de 1'au

torité de zone. Que Ra

mazani se tranquillise

à propos de la source
d'information.

La déontologie profes
sionnelle nous interdit

de la brûler. Du reste-,

nous ne sommes pas 'le

seul organe d'informa
tion à diffuser la nou

velle. Donc, c'est une

source autorisée mieux

sûre.

C'est pourquoi nous
maintenons notre infor

mation et exigeons des
sanctions.

En effet, l'informa
tion sur la distribution

illicite des permis de
bâtir et la vente de 66
parcelles à Ibanda est
bel et bien exacte !
Nous avons les preuves

de cette information.
Une enquête est en cours
dans les services de Ti
tres fonciers et à 1'
Hôtel de ville pour don
ner plus de détails à
ce sujet.

D'ailleurs, la réunion
de 6 novembre dernier
à laquelle Ramazani fait
allusion dans sa note,

n'est que la conséquence .
de la décision du Con

seil exécutif répercuté©
par> le Comité régional
du MPR/Klvu dans sa
séance du 4 novembre

1985 qui exigeait des
autorités politico-ad
ministratives des enti

tés décentralisées de

respecter la loi en ma
tière d'octroi des au

torisations de bâtir et

même à la propreté de
la ville.

Or, iL ressortait du
rapport de la commission
de contrôle des cons

tructions anarchiques

mise sur pied par le
président urbain du Par
ti et commissaire ur

bain de Bukavu., lé ci

toyen Ndala wa Ndala,
que le commissaire de
zone d'Ibanda avait com

mis des impairs à ce su
jet. Faute d'argument,
.11 n'a jamais réagi con-«
tre les accusations por

tées sur lui ni par la
commission ni par l'en

semble de la presse lo
cale. Sauf lorsqu'un
article signé par notre
Directeur de la rédac

tion révèle -l'informa

tion en exigeant les
sanctions. Est-ce les

sanctions qui font trèm-
bler comme une feuille

morte Ramazani Mufumu?

C'est certain, j^uisque

le président urbain du
Parti, saisi du dossier,
a ouvert une action dis

ciplinaire à charge de
Ramazani Mufumu depuis

le 20 décembre dernier

lui reprochant les faits
évoqués ci-haut, notam
ment les autorisations

anarchiques de construi
re et perceptions des
sommes fabuleuses y re

latives sans quittances.

Mgr Dirokpa en tournée
pastorale à Idjwi

«iT bâtons rompus, ce mwami.
au 30 novembre ,

laissera entendre que

sa chefferle vient d'
être rouverte au Nord
de l'île grâce aux tra
vaux communautaires de
salongo et qu'elle ne
vit plus sous la terreur
du banditisme. L'insé
curité y était entrete
nue par quelques asso
ciations des malfaiteurs
qui se recrutent dans
l'île même ainsi qu'au
Rwanda et dans les zones

n i\aaiiuiu wu j-j. a uc- yoisines dc Kabftre et
barqué du bateau Kari- Kalehe.
Rimhl de la SNC7. ce ' p'après le mwemii Nta—

mbuka. une vingtaine d'
enfants terribles do.it

Du 27

dernier, Mgr Dirokpa Ba-
lufuga - évêque anglican
du diocèse de Bukavu -
a effectué la première
étape de sa tournée pas
torale dans l'île d'Id
jwi . La seconde phase
de cette visite s'est
déroulée pendant la 2ème
quinzaine de ce mois
dans la partie septen
trionale de cette zone
insulaire.

A Kashofu où il a dé-

eau K

slmbi de la SNCZ, ce
prélat qu'accompagnaient
Maman Dirokpa Rii (sonMaman Dirokpa Rii (son enfants terribles do.it

Les biens de feu Tchomba

divis 8 sa famille
Ce 9 janvier se pour

suivra à Kindu le procès
intenté par la veuve
Tchomba Farlala contre
la Société Entriaco.

cette affaire qui
(^éfraje la chronique ju
diciaire du Maniemajtire
son origii[^Q dans le par
tage des biens laissés
par feu Tchomba Fariala.
Ce dernier,, figure .de
proue dans le Maniema^
avait succombé en sep
tembre 1979 à la suite
i'un accident de cir
culation sur la route
du Bas-Zaïre.

Quels sont les biens
îui divisent les ayants -
droit ? Ils sont consti-
tués par des immeubles,
bâtiments achetés par
fui ou acquis par la
saîrlanisation ou dans
L® Cadre de celle-ci..w

le gros morceau de
ous ses biens et sans
'®^te le plus alléchant

HEBDO du 28 DEC, 1985 AU

de tous est sans nul

doute l'entreprise En-
■triaco qui assurait 1'
organisation et l'ex
ploitation économique
tant de production que
de commerce. Hélas! Cet
te entreprise vient de
se convertir en une SPRL
(Société des Personnes,
à Responsabilité Limi
tée). Cela pose lin cer
tain nombre, de problèmes
juridiques.

Qui sont en lice dans
cette entreprise juridi
que ? Il y a 10 héri
tiers parmi lesquels la
veuve de feu Tchomba,
les enfants de ce der
nier dont 3 pris en
charge par lui de son
vivant. C'est
pourquoi l'on remarque
qu'une série de requêtes
en investitures garnis
sent régulièrement les
colonnes de JUA contra-
dictoirement.
3 JANVIER 1986

Pourquoi les parties
ne se concertent-elles,
pas. Il paraît que Tsho-
mba a préféré attaquer
Entriaco en civile. La
partie demanderesse re
proche à la société "son
fonctionnement social
qui préjudice les asso
ciés". Mieux, la consti
tution de cette société
viciée par l'absence des
inventaires et par l'ad
mission d'associés: Mus-
sa, Rehema et Vumîlia
dépourvus de droits sur
les biens apportés in
disposeront les plai-,
gnants."

Quant aux accusés, ils
n'ont pas encore dit
leur dernier mot d ' au
tant plus qu'ils brem-
dissent un testament
laissé par le feu Tsho-
mba Fariala qui devait,
semble-t-il, se/vir tout
le monde surtout les
membres de sa famille
élargie.

C'est donc un dossier
à suivre.

Eyenga Sana.

épouse), l'archidiacre iq fameux Kisala ont di-
Kenyan Linus Njuki et passé l'arme à gau-
son révérend secrétaire
diocésain Bahati, a
accueilli par ses ouail
les. Qui l'ont immédia-

che. Mais ses adminis
trés parlaient de plud
de 80 trépassée lors de

les. Qui i'on-c cette campagne qui tour-
tement conduit nait parfois en sordides
visite de cour o si règlements de comptes,
chez le mwami Nt^buka pas en des exorbitan-

cSlfctivilé Idjwi-Sud. tes extorsions.
D^s un entretien à MALEKERA Bahati.


